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Trois projets de l’agglomération toulousaine lauréats 
de l’appel à projets transports collectifs en site propre 

5.59 millions d’euros en faveur des mobilités de l’agglomération toulousaine 

 

 
Mercredi 6 octobre 2021, Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué auprès de la ministre de la 

Transition écologique, chargé des Transports, a annoncé les lauréats du 4e appel à projets 

transports collectifs en site propre (TCSP) et pôles d’échanges multimodaux. Trois projets ont 

été sélectionnés et bénéficieront d’une aide financière en vue de leur mise en œuvre : 

 

▪ Linéo 12 Borderouge - Rangueil (1,59 M€, 17% du coût du projet) ; 

▪ Ligne express Muret - Toulouse Basso-Cambo (2,13M€, 16% du coût du projet) ; 

▪ Pôle d'échange métropolitain de Basso-Cambo (1,87M€, 14% du coût du projet). 

 

« C’est une très bonne nouvelle pour l’agglomération toulousaine, une annonce qui intervient après une 

période sanitaire qui a fortement impacté la fréquentation des transports collectifs.  

Elle vient conforter nos efforts dans le développement des projets de déplacement de proximité. Ces 

trois projets faciliteront les besoins de déplacements de plus en plus importants des habitants de la 

Métropole en renforçant les connexions avec l’offre de transport existante.  

Ce soutien de l’Etat vient compléter l’enveloppe financière de 200 millions d’euros accordée en avril 

dernier pour le financement de la 3e ligne de métro dans le cadre du plan de relance. La 3e ligne de 

métro répondra à la forte croissance des trajets domicile-travail et aux enjeux d’amélioration de la qualité 

de l’air et de déplacement pour les 70 000 employés du pôle aéronautique et aéroportuaire et pour les 

63 000 emplois des pôles d’innovation du sud- est du territoire. » a déclaré Jean-Michel Lattes, Président 

de Tisséo Collectivités. 

 

Rappel 

 

La loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019 traduit la volonté de l’État d’intervenir 

massivement en faveur du transport du quotidien décarboné, notamment à travers un soutien réaffirmé 

au déploiement des TCSP et des pôles d’échanges multimodaux (PEM) avec 600 millions d’euros 

inscrits pour la période 2019-2025. 

Un quatrième appel à projets sur le thème des TCSP a été lancé le 15 décembre 2020 par le ministre 

délégué chargé des transports pour la période 2021-2025. Cet appel à projets comprend un volet dédié 

aux PEM, son enveloppe globale s’élève à 450 millions d’euros, délivrés par l’Agence de financement 

des infrastructures de transport de France. 


